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CONSEIL EXECUTIF DU MERCREDI 17 MAI 2017

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 004-01-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 17 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Marie-Dominique RAM-
PHORT, Louis MUSSINGTON.

ETAIENT ABSENTS : Annick PETRUS, Steven PA-
TRICK.

SECRETAIRE DE SEANCE : Marie-Dominique RAM-
PHORT.

OBJET : Avis du Conseil exécutif sur la demande de 
remise gracieuse des comptables publics de la Collec-
tivité de Saint-Martin, auprès de la Direction générale 
des finances publiques.

Objet : Avis du Conseil exécutif sur la demande de 
remise gracieuse des comptables publics de la Collec-
tivité de Saint-Martin, auprès de la Direction générale 
des finances publiques.

Considérant le courrier en date du 06 avril 2017 de 
l’administrateur des finances publiques de Saint-Mar-
tin, sollicitant l’avis de la collectivité de Saint-Martin 
sur la demande de remise gracieuse de trois comp-
tables publics auprès de la Direction générale des fi-
nances publiques,

Considérant le jugement n° 2013-0007 délibéré le 28 
mai 2013, de la chambre territoriale des comptes de 
Saint-Martin (joint en annexe de la présente délibéra-
tion),

Vu la loi de finances modifiée n°63-156 du 23 février 
1963 et notamment son article 60,

Vu le décret 2008-228 modifié du 05 mars 2008, rela-
tif à l’apurement des débets des comptables publics et 
assimilés,

Considérant le rapport du Président,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :

POUR :  5

CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre un avis défavorable quant à la 
demande de remise gracieuse sollicitée par les comp-
tables publics en charge de la trésorerie de Saint-Mar-
tin pour les périodes suivantes, complété des sommes 
mises à leur débit :

- le comptable public en poste pour la période relative 
à l’exercice 2003, est déclaré débiteur envers la Collec-
tivité de Saint-Martin de la somme de 777 857,69 € au 
titre de sa gestion 2003 (jugement n°2013-0007 du 28 
mai 2013 de la Chambre Territoriale des Comptes de 
Saint-Martin).

- le comptable public en poste pour la période relative 
à l’exercice 2005, est déclaré débiteur envers la Collec-
tivité de Saint-Martin de la somme de 814 077,75 € au 
titre de sa gestion 2005 (jugement n°2013-0007 du 28 
mai 2013 de la Chambre Territoriale des Comptes de 
Saint-Martin).

- le comptable public en poste pour la période relative 
à l’exercice 2009, est déclaré débiteur envers la Collec-
tivité de Saint-Martin de la somme de 241 428,40 € au 
titre de sa gestion 2009 (jugement n°2013-0007 du 28 
mai 2013 de la Chambre Territoriale des Comptes de 
Saint-Martin).

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 17 mai 2017.

Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

Membre du Conseil Exécutif
Marie-Dominique RAMPHORT

Membre du Conseil Exécutif
Louis MUSSINGTON

VOIR ANNEXE PAGES 10 À 13
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 004-02-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 17 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Marie-Dominique RAM-
PHORT, Louis MUSSINGTON.

ETAIENT ABSENTS : Annick PETRUS, Steven PA-
TRICK.

SECRETAIRE DE SEANCE : Marie-Dominique RAM-
PHORT.

OBJET : Subvention globale FSE 2014-2020 -- 2ème attri-
bution de subventions «Année 2017».

Objet : Subvention globale FSE 2014-2020 -- 2ème attri-
bution de subventions «Année 2017».

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint 
Martin ;

Vu le règlement (UE) n°1304/2013 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) 
n°1081/2006 du Conseil ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la mo-
dernisation de l’action publique territoriale et d’affir-
mation des métropoles, notamment son article 78 ; 

Vu le décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la ges-
tion de tout ou partie des fonds européens pour la 
période 2014-2020 ;

Vu le programme opérationnel FEDER-FSE Guade-
loupe et Saint Martin Etat 2014-2020 approuvé par la 
Commission européenne le 18 décembre 2014 ;

Vu la convention de subvention globale FSE pour la 
programmation 2014-2020 signée le 2 juin 2015 par le 
Préfet de région et la Présidente du conseil territorial ; 

Considérant les demandes de subvention FSE formu-
lées par la Direction de l’emploi, de l’apprentissage et 
de la formation professionnelle du pôle développe-
ment humain de la Collectivité de Saint Martin et par 
les porteurs de projets extérieurs ;

Considérant l’avis favorable émis sur ce dossier par le 
comité de sélection FSE réuni le vendredi 21 avril 2017; 

Considérant l’avis du comité régional unique de pro-
grammation (CRUP) réuni le vendredi 28 avril 2017;

Considérant le rapport du Président,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’attribuer les subventions FSE telles que 
récapitulées dans le tableau joint en annexe de la pré-
sente délibération pour un montant global de quatre 
cent trente mille cent huit euros et dix-huit cents 
(430 108,18 €) sur un coût total des projets s’établissant 
à cinq cent soixante-trois mille cent vingt-deux euros 
et trente-deux cents (563 122,32 €).

MERCREDI 17 MAI 2017 - MERCREDI 24 MAI 2017 - MERCREDI 31 MAI 2017

Délibérations du Conseil Exécutif de Saint-Martin



  12 juin 2017                                                    Journal Officiel de Saint-Martin                                                                                                                                     
                          
                                                                                                                                                                                           - 3 -   

ARTICLE 2 : D’autoriser le Président du Conseil Terri-
torial à signer les actes attributifs de subvention ainsi 
que tout autre document dans le cadre de cette attri-
bution.

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 17 mai 2017.

Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

Membre du Conseil Exécutif
Marie-Dominique RAMPHORT

Membre du Conseil Exécutif
Louis MUSSINGTON

VOIR ANNEXE PAGE 14 
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal   7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 004-03-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 17 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Marie-Dominique RAM-
PHORT, Louis MUSSINGTON.

ETAIENT ABSENTS : Annick PETRUS, Steven PA-
TRICK.

SECRETAIRE DE SEANCE : Marie-Dominique RAM-
PHORT.

OBJET : Avis sur les mesures de la carte scolaire -- An-
née 2017-2018.

Objet : Avis sur les mesures de la carte scolaire -- Année 
2017-2018.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment l’article LO 6314 ;

Considérant les courriers du recteur de l’académie de 
la Guadeloupe en date du 13 mars 2017 ; 

Considérant la lettre du comité des parents d’élèves 
de l’école maternelle Jérôme BEAUPERE en date du 
13 avril 2017,

Considérant le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif,

DECIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre un avis défavorable au sujet de 
la fermeture d’une classe à l’école :

RNE Type Nom Fermetures
9710568R EEPU Omer 

ARRONDELL
1 poste

9710768H EMPU Eliane 
CLARKE

1 poste

9710805Y EEPU Aline 
HANSON

1 poste

9710817L EMPU Jérôme BEAU-
PERE

1 poste

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 2 : D’émettre un avis favorable à l’ouverture 
de classes à l’école : 

RNE Type Nom Ouvertures
9710875Z EMPU Ghislaine 

ROGERS
1 poste

9710980N EEPU Emile 
CHOISY

3 postes

9711197Z EEPU Marie-Antoinette 
RICHARDS

2 postes

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0   

ARTICLE 3 : D’autoriser le Président du Conseil terri-
torial à saisir les services rectoraux pour l’application 
des avis émis à l’article 1 et à l’article 2 de la présente 
délibération.

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0   

ARTICLE 4 : D’autoriser le Président du Conseil terri-
torial à saisir les services du rectorat de la Guadeloupe 
en vue de l’ouverture d’un dispositif de scolarisation 
des moins de trois ans (TPS) au sein de chacune des 
écoles.

RNE Type Nom Ouvertures
9710817L EMPU Jérôme 

BEAUPERE
1 poste

9710874Y EMPU Siméone 
TROTT

1 poste

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0   

ARTICLE 5 : Le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.
Faite et délibérée le 17 mai 2017.
Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

Membre du Conseil Exécutif
Marie-Dominique RAMPHORT

Membre du Conseil Exécutif
Louis MUSSINGTON
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 004-05-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 17 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Marie-Dominique RAM-
PHORT, Louis MUSSINGTON.

ETAIENT ABSENTS : Annick PETRUS, Steven PA-
TRICK.

SECRETAIRE DE SEANCE : Marie-Dominique RAM-
PHORT.

OBJET : Avis -- Projet de décret relatif à l’aide au fret 
accordée aux entreprises des départements d’outre-mer, 
de Saint-Pierre -et-Miquelon, de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de Wallis-et-Futuna.

Objet : Avis -- Projet de décret relatif à l’aide au fret 
accordée aux entreprises des départements d’outre-mer, 
de Saint-Pierre -et-Miquelon, de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de Wallis-et-Futuna.

Vu  la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer,

Vu le code général des collectivités territoriales et no-
tamment son article L.O. 6313-3,

Vu la loi n°2009-594 du 27 mai 2009 pour le dévelop-
pement économique des outre-mer et notamment son 
article 24,

Vu le décret n°2010-1687 du 29 décembre 2010 relatif 
à l’aide au fret accordée aux entreprises des départe-
ments d’outre-mer, de Saint-Pierre-et-Miquelon, de 
Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de 
Wallis-et-Futuna,

Vu la loi n°2017-256 du 28 février 2017 de program-
mation relative à l’égalité réelle outre-mer et portant 
autres dispositions en matière sociale et économique, 
et notamment son article 71,

Considérant le projet de décret relatif à l’aide au fret 
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accordée aux entreprises des départements d’outre-
mer, de Saint Pierre-et-Miquelon, de Saint-Barthéle-
my, de Saint-Martin et de Wallis-et-Futuna,

Considérant le courrier de la préfète déléguée auprès 
du représentant de l’Etat à Saint-Barthélemy et Saint-
Martin daté du 18 avril 2017 sollicitant l’avis du conseil 
territorial sur le projet de décret susmentionné,

Considérant le rapport du Président,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre un avis favorable au projet de 
décret relatif à l’aide au fret accordée aux entreprises 
des départements d’outre-mer, de Saint Pierre-et-Mi-
quelon, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de 
Wallis-et-Futuna, sous réserve des amendements sui-
vants :

- Article 4. Réécriture du premier paragraphe de la 
manière suivante :
« Le montant de l’aide apportée par l’Etat ne peut 
dépasser 25 % de la base éligible telle que définie à 
l’article 3, lorsque l’entreprise bénéficie d’une aide 
financière dans le cadre de l’allocation additionnelle 
spécifique de compensation des surcoûts liés aux han-
dicaps des régions ultrapériphériques prévue par le 
Fonds européen de développement régional ou d’une 
aide des collectivités territoriales de l’article 73 de la 
Constitution ou de leur groupement.

- Article 4. Ajout de la phrase suivante en troisième 
paragraphe :
« La collectivité de Saint-Martin peut compléter le fi-
nancement de l’aide au fret. »
- Article 5. L’avant dernier paragraphe est remplacé 
par les paragraphes suivants :
« Dans chaque collectivité régie par l’article 73 de la 
Constitution, le représentant de l’Etat arrête chaque 
année les conditions d’éligibilité de l’aide au fret, la 
date d’ouverture et de clôture de dépôt des demandes 
de subvention. Il arrête la liste des bénéficiaires de 
l’aide au fret.

A Saint-Martin, le représentant de l’Etat arrête chaque 
année, après avis du conseil territorial, les conditions 
d’éligibilité de l’aide au fret, la date d’ouverture et de 
clôture de dépôt des demandes de subvention et la 
liste des bénéficiaires de l’aide au fret. ».

ARTICLE 2 : D’autoriser le Président à transmettre cet 
avis au gouvernement.

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 17 mai 2017.

Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

Membre du Conseil Exécutif
Marie-Dominique RAMPHORT

Membre du Conseil Exécutif
Louis MUSSINGTON
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 004-06-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 17 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Marie-Dominique RAM-
PHORT, Louis MUSSINGTON.

ETAIENT ABSENTS : Annick PETRUS, Steven PA-
TRICK.

SECRETAIRE DE SEANCE : Marie-Dominique RAM-
PHORT.

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation de sol.

Objet : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation de sol.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, no-
tamment l’article LO 6353-4;

Vu le code de l’urbanisme;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le 
service en charge de l’urbanisme;

Considérant le rapport de Président,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner les avis du service de l’urba-
nisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol dont la liste est jointe en annexe de la 
présente délibération.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 17 mai 2017.

Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

Membre du Conseil Exécutif
Marie-Dominique RAMPHORT

Membre du Conseil Exécutif
Louis MUSSINGTON

VOIR ANNEXE PAGE 14
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 004-07-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 17 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Marie-Dominique RAM-
PHORT, Louis MUSSINGTON.

ETAIENT ABSENTS : Annick PETRUS, Steven PA-
TRICK.

SECRETAIRE DE SEANCE : Marie-Dominique RAM-
PHORT.

OBJET : Occupation du domaine public -- Redevance 
centrale EDF «Baie de la potence».

Objet : Occupation du domaine public -- Redevance 
centrale EDF «Baie de la potence».

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer, 

Vu le code général des collectivités territoriales, no-
tamment l’article L.O 6313-3,

Vu la délibération CT 01-02-2017 du Conseil territorial 
en date du 02 avril 2017 accordant délégation de com-
pétences au Conseil exécutif,

Vu les réunions de concertation tenues en vue de la 
régularisation de ce dossier,

Vu l’avis de France domaine en date du 18 mars 2016,

Considérant que la collectivité décide de passer outre 
l’avis émis par France domaine eu égard à l’intérêt 
général poursuivi par EDF dans sa mission de service 
public à destination des administrés,

Considérant le rapport du Président,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0

                                                                                                                                                                                            - 4 -   
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NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De donner un avis favorable à la rede-
vance définie dans les conditions ci-après :

- Le paiement par EDF d’une redevance d’occupation 
d’un montant total annuel de 72.000 euros, soit un 
loyer mensuel de 6.000 euros,
- L’application rétroactive de cette redevance à comp-
ter du 18 mai 2012 par la réduction du montant des 
titres émis par la Trésorerie depuis cette date,
- L’utilisation pour le paiement de ces redevances des 
sommes saisies par la Trésorerie de la COM pour un 
montant total de 497.250,49 euros au moyen de 2 avis 
d’opposition à tiers détenteurs reçus le 1er août 2016 ; 
le trop perçu sera utilisé pour le paiement des rede-
vances à venir,
- L’établissement d’un titre d’occupation pour une 
durée de 19 ans à compter de mai 2012.

ARTICLE 2 : La signature d’un protocole transaction-
nel entérinant les conditions arrêtées et convenues 
entre les parties y compris le désistement par la société 
EDF vis-à-vis de la Collectivité de Saint-Martin de la 
procédure judiciaire en cours pour les titres de recettes 
émis depuis 2013 et non-honorés à ce jour, 

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne du suivi et de l’exécution de la pré-
sente délibération, qui sera publiée au journal officiel 
de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 17 mai 2017.

Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

Membre du Conseil Exécutif
Marie-Dominique RAMPHORT

Membre du Conseil Exécutif
Louis MUSSINGTON
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 004-08-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 17 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Marie-Dominique RAM-
PHORT, Louis MUSSINGTON.
ETAIENT ABSENTS : Annick PETRUS, Steven PA-
TRICK.

SECRETAIRE DE SEANCE : Marie-Dominique RAM-
PHORT.

OBJET : Avis -- Projet d’arrêté relatif aux diplômes ou 
certifications permettant d’attester de la maîtrise du 
français à un niveau égal ou supérieur au niveau A2 du 
cadre européen commun de référence pour les langues.

Objet : Avis -- Projet d’arrêté relatif aux diplômes ou 
certifications permettant d’attester de la maîtrise du 
français à un niveau égal ou supérieur au niveau A2 du 
cadre européen commun de référence pour les langues.

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, no-
tamment l’article L.O 6313-3,

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, notamment en son article L. 314-2 et les 
articles R. 314-1 et suivants,

Vu la loi n°2016-274 du 07 Mars 2016 relative au droit 
des étrangers en France, notamment ses articles 2 et 68,

Vu, le décret n°2016-1456 du 28 Octobre 2016 pris pour 
l’application de la loi n° 2016-274 du 7 mars 2016 et 
portant diverses dispositions relatives à l’entrée, au sé-
jour et au travail des étrangers en France, notamment 
ses articles 11 et 31,

Considérant le rapport du Président,

Le Conseil exécutif,

DECIDE

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De donner un avis favorable au projet 
d’arrêté relatif aux diplômes ou certifications permet-
tant d’attester de la maîtrise du français à un niveau 
égal ou supérieur au niveau A2 du cadre européen 
commun de référence pour les langues.

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne du suivi et de l’exécution de la pré-
sente délibération, qui sera publiée au journal officiel 
de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 17 mai 2017.

Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

Membre du Conseil Exécutif
Marie-Dominique RAMPHORT

Membre du Conseil Exécutif
Louis MUSSINGTON
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 004-09-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 17 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Marie-Dominique RAM-
PHORT, Louis MUSSINGTON.

ETAIENT ABSENTS : Annick PETRUS, Steven PA-
TRICK.

SECRETAIRE DE SEANCE : Marie-Dominique RAM-
PHORT.

OBJET : Fixation de la date limite de dépôt des déclara-
tions des revenus de l’année 2016.

Objet : Fixation de la date limite de dépôt des déclara-
tions des revenus de l’année 2016.

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer ;

Vu le livre III de la sixième partie de la partie légis-
lative du Code Général des Collectivités Territoriales, 
notamment l’article LO6314-4-II ;

Vu le code général des impôts de la Collectivité de 
Saint-Martin, notamment l’article 175 ;

Vu le livre des procédures fiscales de la Collectivité de 
Saint-Martin ;

Considérant que, conformément aux dispositions de 
l’article 175 du code général des impôts de la collec-
tivité de Saint-Martin, « les déclarations [de revenus] 
doivent parvenir à l’administration au plus tard le 
31 mai, sauf report de cette date décidé par le conseil 
exécutif. Ce report ne peut excéder 30 jours » ;

Considérant les décisions prises par le conseil exécu-
tif les trois dernières années visant à reporter la date 
limite de dépôt de déclaration des revenus ;

Considérant le rapport du Président, 

Le Conseil exécutif,

DÉCIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De reporter du 31 mai au 30 juin 2017 la 
date limite de dépôt des déclarations des revenus de 
l’année 2016 ;

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 17 mai 2017.

Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
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Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

Membre du Conseil Exécutif
Marie-Dominique RAMPHORT

Membre du Conseil Exécutif
Louis MUSSINGTON
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 004-10-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 17 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Marie-Dominique RAM-
PHORT, Louis MUSSINGTON.

ETAIENT ABSENTS : Annick PETRUS, Steven PA-
TRICK.

SECRETAIRE DE SEANCE : Marie-Dominique RAM-
PHORT.

OBJET : Désignation d’un représentant au sein de la 
commission de recensement des votes.

Objet : Désignation d’un représentant au sein de la 
commission de recensement des votes.

Vu, le Code Général des Collectivités,

Vu, le Décret n°2017-616 du 24 avril 2017, portant 
convocation des électeurs pour l’élection des députés 
à l’Assemblée Nationale,

Considérant les articles R.107 du Code électoral,

Considérant que les dates de l’élection des Députés à 
l’Assemblée Nationale dans les Collectivités de Saint-
Barthélemy et Saint-Martin sont fixées au samedi 10 
juin et le samedi 17 juin en cas de second tour, 

Considérant le courrier de la Préfecture en date du 11 
mai 2017,

Considérant le rapport du Président,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         
ARTICLE 1 : De nommer Madame Maud ASCENT-
GIBS en qualité de représentant du Conseil territorial 
au sein de la Commission de recensement des votes.

ARTICLE 2 : le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 17 mai 2017.

Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

Membre du Conseil Exécutif
Marie-Dominique RAMPHORT

Membre du Conseil Exécutif
Louis MUSSINGTON
_______________________________________________

CONSEIL EXECUTIF DU MERCREDI 24 MAI 2017

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 005-01-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 24 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Annick PETRUS, Steven 
PATRICK.

ETAIENT ABSENTS : Marie-Dominique RAMPHORT, 
Louis MUSSINGTON.

SECRETAIRE DE SEANCE : Annick PETRUS.

OBJET : Avis -- Projet de décret se rapportant à la fixa-
tion des conditions d’application et des règles d’éligi-
bilité des aides relevant de la politique de continuité 
territoriale.

Objet : Avis -- Projet de décret se rapportant à la fixation 
des conditions d’application et des règles d’éligibilité 
des aides relevant de la politique de continuité territo-
riale.

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer,
 
Vu le code des transports et notamment ses articles L. 
1803-1 à L. 1803-18 et D. 1803-01 à D. 1803-35,

Considérant l’intérêt des aides à la mobilité pour les 
ressortissants de la collectivité de Saint-Martin,

Considérant, le rapport du Président,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De donner un avis favorable sur le projet 
de décret relative à la fixation des conditions d’appli-
cation et des règles d’éligibilité des aides relevant de la 
politique nationale de continuité territoriale 

ARTICLE 2 : D’autoriser le Président à envoyer cet avis 
au gouvernement.

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 24 mai 2017.

Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

3ème Vice-présidente
Annick PETRUS

4ème Vice-président
Steven PATRICK
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 005-02-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 24 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Annick PETRUS, Ste-
ven PATRICK.

ETAIENT ABSENTS : Marie-Dominique RAMPHORT, 
Louis MUSSINGTON.

SECRETAIRE DE SEANCE : Annick PETRUS.

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation de sol.
Objet : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation de sol.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, no-
tamment l’article LO 6353-4;

Vu le code de l’urbanisme;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le 
service en charge de l’urbanisme;

Considérant le rapport du Président;

Le Conseil exécutif,

DECIDE :

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  1         

ARTICLE 1 : D’entériner les avis du service de l’urba-
nisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol dont la liste est jointe en annexe de la 
présente délibération.

ARTICLE 2 : D’autoriser le Président à signer tous 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : Le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 24 mai 2017.

Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

3ème Vice-présidente
Annick PETRUS

4ème Vice-président
Steven PATRICK

VOIR ANNEXE PAGE 15
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 005-03-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 24 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Annick PETRUS, Steven 
PATRICK.

ETAIENT ABSENTS : Marie-Dominique RAMPHORT, 
Louis MUSSINGTON.

SECRETAIRE DE SEANCE : Annick PETRUS.

OBJET : Participation Collectivité de Saint-Martin aux 
projets Contrat de Ville 2015-2020 -- 3ème tranche  «Pro-
grammation 2017».

Objet : Participation Collectivité de Saint-Martin aux 
projets Contrat de Ville 2015-2020 -- 3ème tranche  «Pro-
grammation 2017».

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint 
Martin ;

Vu la décision du Comité de Pilotage du contrat de 
ville de Saint Martin en date du 22 février 2017.

Considérant le rapport du Président,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0        

ARTICLE 1 : D’allouer les subventions aux associa-
tions conformément au tableau de répartition joint en 
annexe, pour un montant total de cent vingt mille cent 
quarante-sept euros (120 147€), prévu au budget de la 
Collectivité. La participation de l’Etat est de deux cent 
vingt-et-un mille huit cent trente euros (221 830 €).
 
ARTICLE 2 : D’autoriser le Président du Conseil terri-
torial à signer tous actes et documents relatifs à cette 
affaire.

ARTICLE 3 : D’imputer la dépense au budget de la 
Collectivité.
  
ARTICLE 4 : Le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 24 mai 2017.

Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

3ème Vice-présidente
Annick PETRUS

4ème Vice-président
Steven PATRICK

VOIR ANNEXE PAGES 16 À 17
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 

2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 005-04-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 24 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Annick PETRUS, Steven 
PATRICK.

ETAIENT ABSENTS : Marie-Dominique RAMPHORT, 
Louis MUSSINGTON.

SECRETAIRE DE SEANCE : Annick PETRUS.

OBJET : Autorisation donnée au Président de la Col-
lectivité de Saint-Martin pour l’acquisition de parts 
sociales -- Caisse d’Epargne  de Provence Alpes Corse.

Objet : Autorisation donnée au Président de la Collecti-
vité de Saint-Martin pour l’acquisition de parts sociales 
-- Caisse d’Epargne  de Provence Alpes Corse.

Le capital de la Caisse d’ Epargne est détenu à 100 % 
par les Sociétés Locales d’Epargne (S.L.E.), sociétés 
coopératives à capital variable, personnes morales de 
droit privé sans activité bancaire ou financière.

Le capital des S.L.E. est constitué de parts sociales non 
cotées, d’une valeur unitaire de 20 euros, Les parts so-
ciales ne sont pas des placements à court terme. Elles 
sont détenues par des sociétaires, personnes physiques 
ou morales, salariés, collectivité locales, territoriales et 
EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercom-
munale à fiscalité propre).

L’ensemble des clients des Caisses d’Epargne peuvent 
devenir sociétaires. L’ensemble des collectivités terri-
toriales et EPCI peuvent souscrire à toutes les S.L.E. 
du ressort de la commune de leur siège, à défaut, de la 
commune du siège social de la CEPAC. Toutefois, ils 
ne peuvent détenir ensemble plus de 20 % du capital 
de chaque S.L.E.

Pour les collectivités territoriales et EPCI, la souscrip-
tion de parts sociales dans une ou plusieurs S.L.E. im-
plique les mesures suivantes :

- Participation aux assemblées générales de la ou des 
S.L.E. et donc au vote relatif à la désignation des admi-
nistrateurs des S.LE.

- Participation, dans le cadre du collège électoral com-
posé de l’ensemble des collectivités territoriales et EPCI 
sociétaires des S.L.E. de la Caisse d’Epargne d’affilia-
tion, à l’élection de représentants au Conseil d’ Orien-
tation et de surveillance de cette Caisse d’Epargne. Les 
membres des assemblées délibérantes des collectivités 
territoriales sociétaires et des EPCI sont éligibles au 
Conseil d’Orientation et de Surveillance.

- Perception d’un intérêt annuel calculé au prorata 
temporis, par mois civil entier de détention à compter 
du premier jour du mois suivant l’agrément du socié-
taire ou de la date de réception de la souscription et la 
libération des parts. Le montant de l’intérêt est déter-
miné par l’Assemblé Générale de la Caisse d’Epargne 
en fonction des résultats financiers de cette dernière 
et fixé conformément au droit coopératif (article 14 loi 
de 1947) et plafonné au taux moyen de rendement des 
obligations du secteur privé (TMO).

- Possibilité de demande de rachat des parts sociales 
détenues par les collectivités territoriales et EPCI, dans 
la limite du respect du capital minimum de la S.L.E. et 
sous réserve de l’autorisation du Conseil d’Adminis-
tration de la S.L.E. Aucun rachat ne peut avoir pour 

                                                                                                                                                                                          - 7 -   



  12 juin 2017                                                    Journal Officiel de Saint-Martin                                                                                                                                     
                          

effet de réduire le capital souscrit à une somme infé-
rieure au capital minimum de la S.L.E. Si cette limite 
es atteinte, les sorties se font par ordre d’ancienneté 
des demandes de rachat, uniquement dans la mesure 
où des souscriptions nouvelles ou une augmentation 
du capital souscrit permettent la reprise des apports 
des sociétaires désirant se retirer. Le remboursement 
de parts sociales est encadré par la loi et les statuts des 
S.L.E. affiliées à la CEPAC.

- Remboursement des parts à une valeur égale à leur 
valeur nominale, au plus tard à la date du premier jour 
ouvré du nouvel exercice, sauf cas dérogatoires pré-
vus par les statuts, sous réserve de l’autorisation du 
Conseil d’Administration de la S.L.E.

Considérant que ces dispositions offrent une opportu-
nité pour la Collectivité de Saint-Martin d’être associée 
au développement de la Caisse d’Epargne CEPAC, qui 
est l’un des principaux partenaires financiers du sec-
teur public local, et que l’acquisition de parts sociales 
corresponde à un placement d’une partie de ses dispo-
nibilités sans risque et rémunérateur,

Il est proposé au Conseil Exécutif de souscrire 500 
parts sociales de la Société Locale d’Epargne de la 
Guadeloupe détentrice de parts de la Caisse d’Epargne 
CEPAC, soit un montant de total de 10 000 euros.

Il est toutefois rappelé :

- Que la participation effective de la Collectivité de 
Saint-Martin pourra être inférieure au total de ce mon-
tant, compte tenu des plafonds règlementaires sus-in-
diqués, et qui pourront conduire la Caisse d’Epargne 
à opérer une réduction des demandes exprimées par 
les collectivités territoriales au niveau de chaque S.L.E.

- Que la Collectivité de Saint-Martin ne deviendra ef-
fectivement sociétaire qu’après avoir été agréé et avoir 
procédé à la libération des parts souscrites.

Les parts sociales souscrites seront inscrites sur un 
compte nominatif tenu par l’émetteur et ouvert à la 
Caisse d’Epargne CEPAC.

La dépense en résultant sera imputée au chapitre 26- 
Immobilisation financière – compte 261 – titres de par-
ticipation - fonction 01- du Budget Primitif 2017.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 ;

Vu la loi ordinaire n°2007-224 du 21 février 2007 ;

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Apres avoir entendu les explications qui précèdent,

Considérant le rapport du Président,

Le Conseil exécutif,
        
DECIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0        
       
ARTICLE 1 : D’autoriser le Président de la Collectivité 
de Saint-Martin à souscrire à 500 parts sociales de la 
Société Locale d’ Epargne Guadeloupe, détentrice de 
parts de la Caisse d’Epargne CEPAC pour un montant 
de dix mille euros (10 000€).
         
ARTICLE 2 : D’autoriser Monsieur Daniel GIBBES 
Président de la Collectivité de Saint-Martin à signer le 
bulletin de souscription correspondante, avec le repré-
sentant de la Caisse d’Epargne CEPAC agissant au 
nom et pour le compte de la Société Locale d’Epargne 
Guadeloupe,
         
ARTICLE 3 : Atteste que la souscription est en adéqua-

tion avec ses objectifs d’investissement.
         
ARTICLE 4 : D’imputer la dépense afférente à cet en-
gagement sur le BP 2017.
         
ARTICLE 5 : Le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 24 mai 2017.

Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

3ème Vice-présidente
Annick PETRUS

4ème Vice-président
Steven PATRICK
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal   7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 005-05-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 24 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Monsieur le Président Daniel 
GIBBES.

ETAIENT PRESENTS : Daniel GIBBES, Valérie DA-
MASEAU, Yawo NYUIADZI, Annick PETRUS, Steven 
PATRICK.

ETAIENT ABSENTS : Marie-Dominique RAMPHORT, 
Louis MUSSINGTON.

SECRETAIRE DE SEANCE : Annick PETRUS.

OBJET : Droit de préemption urbain.

Objet : Droit de préemption urbain.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
et notamment l’article LO 6314-1, relatif aux compé-
tences de la Collectivité de SAINT-MARTIN;

Vu, le Code de l’urbanisme de Saint-Martin, et notam-
ment les articles 21-1 a 21-25,

Considérant l’instruction des dossiers (Déclaration 
d’intention d’aliéner) effectués par le service en charge 
de l’urbanisme,
Considérant le rapport du Président,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0        
     
ARTICLE 1 : D’approuver les avis portés au tableau 
joint en annexe, relatif aux déclarations d’intention 
d’aliéner.

ARTICLE 2 : D’autoriser le Président du Conseil terri-
torial à signer tous actes et documents relatifs à cette 
affaire.

ARTICLE 4 : Le Président du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés  chacun 
en ce qui les  concerne de l’exécution de la présente 
délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 24 mai 2017.

Le Président du Conseil territorial,
Daniel GIBBES

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

2ème Vice-président
Yawo NYUIADZI 

3ème Vice-présidente
Annick PETRUS

4ème Vice-président
Steven PATRICK

VOIR ANNEXE PAGES 17 À 18
_______________________________________________

CONSEIL EXECUTIF DU MERCREDI 31 MAI 2017

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

Le Président certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 006-01-2017

Le Président,

L’an DEUX MILLE DIX-SEPT le 31 mai à 09h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la 1ère Vice-présidente 
Valérie DAMASEAU.

ETAIENT PRESENTS : Valérie DAMASEAU, Steven 
PATRICK, Marie-Dominique RAMPHORT.

ETAIENT ABSENTS : Daniel GIBBES, Yawo NYUIA-
DZI, Annick PETRUS, Louis MUSSINGTON.

SECRETAIRE DE SEANCE : Marie-Dominique RAM-
PHORT.

OBJET : Approbation de l’ordre du jour -- Conseil terri-
torial en date du 15 juin 2017.

Objet : Approbation de l’ordre du jour -- Conseil terri-
torial en date du 15 juin 2017.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Considérant le rapport du Président ;

Le Conseil exécutif,

DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’arrêter conformément à l’annexe de la 
présente délibération, l’ordre du jour de la prochaine 
session ordinaire du conseil territorial ; cet ordre du 
jour est susceptible de changement si les circonstances 
l’exigent et dans ce cas, les modifications seront ap-
prouvées en séance par le Conseil territorial.

ARTICLE 2 : Le Président du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 31 mai 2017.

1ere Vice-présidente
Valérie DAMASEAU

4ème Vice-président
Steven PATRICK

Membre du Conseil Exécutif
Marie-Dominique RAMPHORT

VOIR ANNEXE PAGE 18
_______________________________________________
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ANNEXE à la DELIBERATION : CT 004- 01 - 2017
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ANNEXE à la DELIBERATION : CT 004- 02 - 2017
 
 
 

 
2ème 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS FSE – ANNEE 2017 
 
 

Programme opérationnel FEDER/FSE Etat Guadeloupe et Saint Martin 2014-2020 
 

Dossiers validés en programmation initiale / Subvention globale FSE  
 

 
 
 

FICHE	   AXE	   OS	   N°	  MDFSE	   S.I.	   MO	   LIBELLE	  DOSSIER	   UE%	   BENE%	   AUTR%	   UE	   BENEFICIAIRE	   AUTRES	   COUT	  TOTAL	  

	  
22	   5	   5.1	   201701148	   DPC	   COLLECTIVITE	  PDH-‐

DEAFP	  

Lot	  N°29	  Dispositif	  Individualisé	  à	  
l'Accompagnement	  vers	  l'Emploi	  -‐	  

PTFP	  2015	  

	  
85%	  

	  
15%	  

	  
0%	   73	  276,70	  €	   12	  931,17	  €	   0,00	  €	   86	  207,87	  €	  

	  
26	   7	   7.2	   201701171	   DPC	   COLLECTIVITE	  PDH-‐

DEAFP	  

Lot	  N°17	  -‐	  Titre	  professionnel	  
Opérateur	  (trice)	  en	  surveillance	  à	  

distance	  -‐	  PTFP	  2015	  

	  
85%	  

	  
15%	  

	  
0%	   77	  876,88	  €	   13	  742,97	  €	   0,00	  €	   91	  619,85	  €	  

	  
26	   7	   7.2	   201601305	   DPC	   SAINT	  MARTIN	  ART	  

SCHOOL	  

Mise	  en	  place	  d'une	  session	  de	  
formation	  aux	  métiers	  d'artisanat	  

d'art	  

	  
73%	  

	  
12%	  

	  
15%	   187	  733,60	  €	   38	  500,00	  €	  

	  
30	  000,00	  €	   256	  233,60	  €	  

26	   7	   7..2	   201605522	   DPC	  

Chambre	  
Consulaire	  

Interprofessionnelle	  
de	  Saint-‐Martin	  

CAP	  Poissonnier	   71%	   15%	   14%	   91	  221,00	  €	   17	  840,00	  €	   20	  000,00	  €	   129	  061,00	  €	  

	  
TOTAL	  

	   	   	  
430	  108,18	  €	   83	  014,14	  €	   50	  000,00	  €	   563	  122,32	  €	  

 

                          
 

Collectivité de SAINT-MARTIN       971 127 
                              

 
N°Dossier 

 
Date dépôt 

 
Complété le 

 

 
Nom et Adresse du demandeur 

 
Références cadastrales 

 
Adresse du terrain 

 
Nature des travaux 

 
POS 

 
Superficie

.  
 
 

 
Décision 
Nature 
Date 

 
DESTINATION 

 
S / P 

 
OBSERVATION 

 
 

PC 971127 
1601082 01  

 
16/02/2017  

 
 

SAS CARAMBOLE   
97150 SAINT MARTIN 
 
AV 443, AV 499, AV 500   

10-12 Impasse Charles HUNT    Cul 
de Sac    
 
Construction neuve :  

 
 

  
Favorable  

 

 
Logts : 8 

 
447,14 m² 

 
Transfert de nom 

 
PC 971127 

1601106  

 
05/10/2016  

 
 

Monsieur MARQUES Eric  
97150 SAINT MARTIN 
 
AW 241   

76 Rue du Cap  Résidence de la 
Baie Orientale    
 
Extention sur construction existante 
Nouvelle construction :  
  

 
ND 
UTb 

 

 
2 249 m² 

 
Favorable  

 

 
Logts : 3 

 
221,05 m² 

 
 

 
PC 971127 

1601114  

 
24/10/2016  

 
 

SAS ANSE MARCEL MARINA   
97150 SAINT MARTIN 
 

208 Rue de L'anse Marcel    
 
Travaux sur construction existante :   

 
UP 

 
 

 
Favorable  

 

 
BAR 

(capitainerie) 
204,50 m² 

 
Création de 44,50 m² de S / P 

 
PC 971127 

1601123  

 
08/12/2016  

 
 

Monsieur SYLVESTRE Joël Patrice  
97150 SAINT MARTIN 
 
BY 30, BY 31   

1 Rue HODGE VIOTTY   Cripple 
Gate    
 
Démolition totale 
Construction neuve :  
  

 
UG  

 

 
3 268 m² 

 
Favorable  

 

 
Logts :4 
Com : 3 

 
663,85 m² 

 

 
PC 971127 

1701005  

 
16/01/2017  

 
 

Madame GUMBS Ep BELL Nina Emillienne  
97150 SAINT MARTIN 
 
BV 54   

11 Impasse Alexandre ROLLAND     
Quartier d'Orlans    
 
Construction neuve :   

 
UG 

 
1 450 m² 

 
Rejet tacite  

 
 
 

 
Maison ind 

 
234,39 m² 

 
Pièces compl non fournies 

 
PC 971127 

1701008  

 
20/01/2017  

 
 

Monsieur KADARI Noureddine et Mme 
LANGEVIN Nydia  
97150 SAINT MARTIN 
 
BD 787   

49 C Rue Parc de la Baie Orientale    
 
Construction neuve :   

 
Uta / ND 

 
2 847 m² 

 
Favorable  

 
 

 
Maison ind 

 
224,75 m² 

 

 
PC 971127 

1701010  

 
23/01/2017  

 
 

Madame MINGEAU Ep VANHEYNIGEN 
Corine  
97150 SAINT MARTIN 
 
BO 464   

9 Impasse Paul MINGEAU    
Concordia    
 
Construction neuve :   

 
UA  

 

 
244 m² 

 
Favorable  

 
 

 
Maison ind 

 
63,06 m² 

 

 
PC 971127 

1701031  

 
14/03/2017  

 
 

SARL VILLA ST-MARTIN   
97150 SAINT MARTIN 
 
AT 521   

20 Rue Grand-Caye   Cul de Sac    
 
Construction neuve :   

 
UTb 

 
1 881 m² 

 
Favorable  

 

 
Maison ind : 2 

 
319,60 m² 

 
 

 
PC 971127 

1701017  

 
09/02/2017  

 
 

SCI NASARA   
97150 SAINT MARTIN 
 
BI 295   

644 Rue Dufy   Terres-Basses    
 
Travaux sur construction existante :   

 
NBa  

 

 
10 000 m² 

 
Favorable  

 

 
Maison ind 

 
347,90 m² 

 
Extension de 53,05 m² 

 
 
 

ANNEXE à la DELIBERATION : CT 004- 06 - 2017
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ANNEXE à la DELIBERATION : CT 005- 02 - 2017

Collectivité de SAINT-MARTIN    971 127 
                              

 
N°Dossier 

 
Date dépôt 

 
Complété le 

 

 
Nom et Adresse du demandeur 

 
Références cadastrales 

 
Adresse du terrain 

 
Nature des travaux 

 
POS 

 
Superficie

.  
 
 

 
Décision 
Nature 
Date 

 
DESTINATION 

 
S / P 

 
OBSERVATION 

 
 

DP 971127 
1702006  

 
29/03/2017  

 
 

SA SOCIETE COMMUNALE DE ST-MARTIN   
97150 SAINT MARTIN 
 
AY 75   

Résidence les Salines    Quartiers 
d'Orléans    
 
Pose de panneaux photovoltaïques 

 
UH 

 
14 880 m² 

 
Favorable  

 

 
Logts 

 

 
DP 971127 

1702007  

 
29/03/2017  

 
 

SA SOCIETE COMMUNALE DE ST-MARTIN   
97150 SAINT MARTIN 
 
AY 371   

Rue les deux Frères    Quartier 
d'Orléans    
 
Pose de panneaux photovoltaïques 

 
UGa 

 
12 190 m² 

 
Favorable  

 

 
Logts 

 

 
DP 971127 

1702008  

 
29/03/2017  

 
 

 SOCIETE COMMUNALE DE ST- MARTIN   
97150 SAINT MARTIN 
 
BC 486   

Impasse Norman ARRINDEL    
Résidence Belle Plaine    
 
Pose de panneaux photovoltaïques 

 
UG 

 
10 400 m² 

 
Favorable  

 

 
Logts 

 

 
DP 971127 

1702010  

 
03/04/2017  

 
 

 SOCIETE COMMUNAL DE ST-MARTIN   
97150 SAINT MARTIN 
 
AT 439   

 
Route de l'Espérance  Grand-Case    
 
Pose de panneaux photovoltaïques 

 
UG 

 
11 080 m² 

 
Favorable  

 

 
Logts 

 

 
DP 971127 

1702011  

 
03/04/2017  

 
 

SAS ASL BAIE ORIENTALE   
97150 SAINT MARTIN 
 
AW 682   

15 Rue Cabestan   Les Résidences 
de la Baie Orientale    
 
Travaux sur construction existante :   

 
UTb 

  
Favorable  

 

 
Local gardien 

 
Rénovation de l’ancien local 

 
DP 971127 

1702013  

 
10/04/2017  

 
 

Monsieur RENARD Thibault  
97150 SAINT MARTIN 
 

1 Résidence le Lagon Bleu   Mont 
Vernon I    
 
Construction d’un deck 

 
UGa 

 
1 611 m² 

 
Favorable  

 
 
 

 
Habitation 

 

 
Deck en bois couvert de 13,65 m² 

 
 
  Fait le 19 Mai 2017 pour CE du 24/05/2017 
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ANNEXE à la DELIBERATION : CT 005- 03 - 2017

 
ASSOCIATIONS 

 

 
ACTION 

 
COM 

 
ETAT 

 
ACED 

Médiation sociale : projet 
d’animation et d’occupation 

des jeunes dans les quartiers  

 
30 000€ 

 
40 000€ 

 
ACED 

« jeunes » au service des 
« anciens et aux personnes à 

mobilité réduite »  

 
10 000€ 

 
20 000€ 

 
ABSM 

 
Ecole du basket  

 
2 000€ 

 
2 230€ 

 
 

CROIX-ROUGE FRANCAISE 
Dispositif mobile de 

prévention et de promotion 
de la santé 

 
5 000 € 

 
10 000 € 

 
INITIATIVE SAINT-MARTIN ACTIVE 

 
My quartier My business   

 
3 647€ 

 
22 000€ 

 
 

MAD TWOZ FAMILY 
 

Club de BXM   
 

3 000€  
 

5 000€ 
 

 
MAD TWOZ 

 
Sxm Friendly Magazine 

 
3 000€ 

 
5 000€ 

 
 

METIMER 
 

Sea discovery day 2017 
 

5 000€  
 

10 000€ 
 

 
LIGUE DE FOOT DE SAINT-MARTIN 

Promouvoir et initier le 
football féminin dans les 

quartiers prioritaires 

 
2 000€ 

 
3 000€ 

 
 

SPEEDY PLUS  
Olympiades de Quartier 

d’Orléans  
 

5 000€  
 

12 000€ 
 

SPEEDY PLUS 
Olympiades de  
Sandy-Ground  

 
5 000€ 

 
12 000€ 

 
SPEEDY PLUS  

Orientation vers la 
citoyenneté par le sport 

 
2 000€ 

 
10 000€ 

 
ST-MARTIN RUGBY UNION 

Ecole à XV « de rugby, Ecole 
de la vie » 

 
2 500€ 

 
4 500€ 

 
ST-MARTIN RUGBY UNION 

Développement et 
structuration de la pratique 

du rugby 

 
1 500€ 

 
3 600€  

 
TRAIT D’UNION 

Rémunérer des personnels 
de formation juridique  

 
5 000€ 

 
5 000€ 

 
VELO CLUB DE GRAND-CASE 

Organisation d’activités pour 
les jeunes  

 
10 000€ 

 
2 000€ 

VELO CLUB DE SANDY-GROUND  Sortie pédagogique et visite 
autour des différents sites 

 
1 000€ 

 
1 000€ 

VELO CLUB DE SANDY-GROUND Journée de sensibilisation/ 
journée santé  

 
1 000€ 

 
1 000€ 

VELO CLUB DE SANDY-GROUND Semaine du vélo dans le 
quartier  

 
1 000€ 

 
1 000€ 

PROGRAMME DE REUSSITE 
EDUCATIVE (P.R.E) 

  
20 000€ 

 
50 000€ 

 
INITIATIVE SAINT-MARTIN ACTIVE 

Accompagnement à la 
création d’une structure 
d’Insertion par l’Activité 

Economique  

 
2 500€ 

 
2 500€  

TOTAL 120 147€ 221 830€ 
 

 
ASSOCIATIONS 

 

 
ACTION 

 
COM 

 
ETAT 

 
ACED 

Médiation sociale : projet 
d’animation et d’occupation 

des jeunes dans les quartiers  

 
30 000€ 

 
40 000€ 

 
ACED 

« jeunes » au service des 
« anciens et aux personnes à 

mobilité réduite »  

 
10 000€ 

 
20 000€ 

 
ABSM 

 
Ecole du basket  

 
2 000€ 

 
2 230€ 

 
 

CROIX-ROUGE FRANCAISE 
Dispositif mobile de 

prévention et de promotion 
de la santé 

 
5 000 € 

 
10 000 € 

 
INITIATIVE SAINT-MARTIN ACTIVE 

 
My quartier My business   

 
3 647€ 

 
22 000€ 

 
 

MAD TWOZ FAMILY 
 

Club de BXM   
 

3 000€  
 

5 000€ 
 

 
MAD TWOZ 

 
Sxm Friendly Magazine 

 
3 000€ 

 
5 000€ 

 
 

METIMER 
 

Sea discovery day 2017 
 

5 000€  
 

10 000€ 
 

 
LIGUE DE FOOT DE SAINT-MARTIN 

Promouvoir et initier le 
football féminin dans les 

quartiers prioritaires 

 
2 000€ 

 
3 000€ 

 
 

SPEEDY PLUS  
Olympiades de Quartier 

d’Orléans  
 

5 000€  
 

12 000€ 
 

SPEEDY PLUS 
Olympiades de  
Sandy-Ground  

 
5 000€ 

 
12 000€ 

 
SPEEDY PLUS  

Orientation vers la 
citoyenneté par le sport 

 
2 000€ 

 
10 000€ 

 
ST-MARTIN RUGBY UNION 

Ecole à XV « de rugby, Ecole 
de la vie » 

 
2 500€ 

 
4 500€ 

 
ST-MARTIN RUGBY UNION 

Développement et 
structuration de la pratique 

du rugby 

 
1 500€ 

 
3 600€  

 
TRAIT D’UNION 

Rémunérer des personnels 
de formation juridique  

 
5 000€ 

 
5 000€ 

 
VELO CLUB DE GRAND-CASE 

Organisation d’activités pour 
les jeunes  

 
10 000€ 

 
2 000€ 

VELO CLUB DE SANDY-GROUND  Sortie pédagogique et visite 
autour des différents sites 

 
1 000€ 

 
1 000€ 

VELO CLUB DE SANDY-GROUND Journée de sensibilisation/ 
journée santé  

 
1 000€ 

 
1 000€ 

VELO CLUB DE SANDY-GROUND Semaine du vélo dans le 
quartier  

 
1 000€ 

 
1 000€ 

PROGRAMME DE REUSSITE 
EDUCATIVE (P.R.E) 

  
20 000€ 

 
50 000€ 

 
INITIATIVE SAINT-MARTIN ACTIVE 

Accompagnement à la 
création d’une structure 
d’Insertion par l’Activité 

Economique  

 
2 500€ 

 
2 500€  
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ANNEXE à la DELIBERATION : CT 005- 05 - 2017

Edité le 09/06/2017                 Page n° 1 

 
 

COLLECTIVITE DE SAINT-MARTIN 
 

                              
 

N°Dossier 
 

Date dépôt 
 

 
Nom et Adresse du demandeur 

 
Références cadastrales  

 

 
Adresse du terrain 

 
Acquéreur 

vend 

 
Surface 
totale 

 
Surface 

habitable 
 

 
Px vente.  

 
Date limite 

 
 

 
Décision 
Nature 
Date 

 
Montant 

 
Acquistion 

 
 

Avis du Conseil 
exécutif en date du 24/05/2017 

 
 

DIA 971127 
1700037  

 
09/03/2017 

 

Maîtres ROYER François-Xavier et TAICLET 
Nicolas   
  
  
 
AO 0382    

Rue DE FRIAR’S BAY 
 
SCI L’ALLEGRESSE 
   
 1 maison mitoyenne 
   

690,00 
  
 

?  
 

 
230000,00  

 
09/05/2017  

 

  
 
  
 

 
230000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700038  
 

13/03/2017 
 

SCP HERBERT/ JACQUES/ COLLANGES   
  
97054 Saint Martin 
 
AR 0492    

29 lotissement Morne O'Reilly, Jardin des 
Daims 
 
 BADE Priscillia  
 1 terrain nu 
   

937,00 
  
 
  
 

 
150000,00  

 
13/05/2017  

 

  
 
  
 

 
150000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700039  
 

13/03/2017 
 

SCP HERBERT/ JACQUES/ COLLANGES   
  
97054 Saint Martin 
 
AT 0399    

PIGEON PEA HILL 
 
 SCI ROYAL PRIVILEGE 
   
 1 débarras 

115,00 
  
 

13,50  
 

 
9000,00  

 
13/05/2017  

 

  
 
  
 

 
9000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700040  
 

17/03/2017 
 

SCP HERBERT/ JACQUES/ COLLANGES   
  
97054 Saint Martin 
 
BD 0734    

13 lotissement Champs Elysées, Hope Hill 
 
CHAMPS ELYSEES CARAIBES IMMOBI.   
   
 1 terrain nu  

1890,00 
  
 
  
 

 
135000,00  

 
17/05/2017  

 

  
 
  
 

 
135000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700041  
 

17/03/2017 
 

SCP HERBERT/ JACQUES/ COLLANGES   
  
97054 Saint Martin 
 
BX 0158 (Provient de la BX 149)    

Spring, Concordia 
 
  PAGE Ruben 
   
  1 terrain nu 

936,00 
  
 
  
 

 
15000,00  

 
17/05/2017  

 

  
 
  
 

 
15000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700042  
 

27/03/2017 
 

SCP HERBERT/ JACQUES/ COLLANGES   
  
97054 Saint Martin 
 
AW 0530    

120 Lotissement LES RES DE BAIE 
ORIENTALE 
HENRION Bruno 
   
  1 appartement 
   

1643,00 
  
 

78,31  
 

 
300000,00  

 
27/05/2017  

 

  
 
  
 

 
300000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700043  
 

27/03/2017 
 

SCP HERBERT/ JACQUES/ COLLANGES   
  
97054 Saint Martin 
 
AW 0531    

121 Lotissement LES RES DE BAIE 
ORIENTALE 
SCHLUB Alfred 
   
 1 appartement 
   

2603,00 
  
 

56,44  
 

 
110000,00  

 
27/05/2017  

 

  
 
  
 

 
110000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700044  
 

27/03/2017 

SCP HERBERT/ JACQUES/ COLLANGES   
  
97054 Saint Martin 
 
BE 0786    

LA COLOMBE 
 
 SAVIN Laurent 
 1 terrain 
   

1206,00 
  
 
  
 

 
175000,00  

 
27/05/2017  

 

  
 
  
 

 
175000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

REGISTRE DES DOSSIERS - DIA 

                REGISTRE DES DOSSIERS ADS - DIA            
 

N°Dossier 
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Adresse du terrain 

 
Acquéreur 
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Surface 

habitable 
 

 
Px vente.  

 
Date limite 

 
 

 
Décision 
Nature 
Date 

 
Montant 

 
Acquistion 

Avis du Conseil exécutif en 
date du 24/05/2017 

 

Edité le 09/06/2017                 Page n° 2 

 
 

DIA 971127 
1700045  

 
31/03/2017 

 

Maître RICOUR-BRUNIER Sylvie  
  
97133 SAINT BARTHELEMY 
 
AP 0082    

Route DE LA SAVANE 
 
 JUNG ……. 
   
  1 appartement 

1415,00 
  
 

75,72  
 

 
166000,00  

 
31/05/2017  

 

  
 
  
 

 
166000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700046  
 

31/03/2017 
 

Maître RICOUR-BRUNIER Sylvie  
  
97133 SAINT BARTHELEMY 
 
AW 0633, AW 0635    

246 Lotissement LES RES DE BAIE 
ORIENTALE 
SCI OASIS ST BARTHELEMY 
   
 1 appartement 
   

1387,00 
  
 

112,84  
 

 
410000,00  

 
31/05/2017  

 

  
 
  
 

 
410000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700047  
 

29/03/2017 
 

Maître CAROFF Gwenolé/ DARDET-CAROFF 
Anne-Cécile  
  
35601 REDON CEDEX 
 
BW 0255    

Rue LC FLEMING, CONCORDIA 
 
 SARL CASA PEPONE  
   
  1 BÄTIMENT 

61,00 
  
 

?  
 

 
80000,00  

 
29/05/2017  

 

  
 
  
 

 
80000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700048  
 

29/03/2017 
 

Maître CAROFF Gwenolé/ DARDET-CAROFF 
Anne-Cécile  
  
35601 REDON CEDEX 
 
BW 0026    

Rue DU MARECAGE 
 
  SARL LOC’HOTEL 
   
  1 bâtiment 

561,00 
  
 

?  
 

 
178000,00  

 
29/05/2017  

 

  
 
  
 

 
178000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700049  
 

07/04/2017 
 

SCP HERBERT/ JACQUES/ COLLANGES   
  
97054 Saint Martin 
 
BK 0010, BK 0011, BK 0012    

26 Boulevard BERTIN MAURICE LEONEL, 
GRAND CASE 
SARL INVEST’ILES 
   
  1 bâtiment + terrain 
   

1669,00 
  
 
  
 

 
2250000,00  

 
07/06/2017  

 

  
 
  
 

 
2250000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700050  
 

13/04/2017 
 

Maître RICOUR-BRUNIER Sylvie  
  
97133 SAINT BARTHELEMY 
 
AS 0001; AS335    

226 Boulevard BERTIN MAURICE 
LEONEL 
DENIS/ ROTARD 
   
 1 appartement 
   

395,00 
  
 

48,00  
 

 
335000,00  

 
13/06/2017  

 

  
 
  
 

 
335000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700051  
 

13/04/2017 
 

Maître RICOUR-BRUNIER Sylvie  
  
97133 SAINT BARTHELEMY 
 
AW 0539    

GRISELLE 
 
SCI PALMERAIE   
   
 1 VILLA 

1557,00 
  

320,00 
  
 

 
520000,00  

 
13/06/2017  

 

  
 
  
 

 
520000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 
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DIA 971127 
1700045  

 
31/03/2017 

 

Maître RICOUR-BRUNIER Sylvie  
  
97133 SAINT BARTHELEMY 
 
AP 0082    

Route DE LA SAVANE 
 
 JUNG ……. 
   
  1 appartement 

1415,00 
  
 

75,72  
 

 
166000,00  

 
31/05/2017  

 

  
 
  
 

 
166000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700046  
 

31/03/2017 
 

Maître RICOUR-BRUNIER Sylvie  
  
97133 SAINT BARTHELEMY 
 
AW 0633, AW 0635    

246 Lotissement LES RES DE BAIE 
ORIENTALE 
SCI OASIS ST BARTHELEMY 
   
 1 appartement 
   

1387,00 
  
 

112,84  
 

 
410000,00  

 
31/05/2017  

 

  
 
  
 

 
410000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700047  
 

29/03/2017 
 

Maître CAROFF Gwenolé/ DARDET-CAROFF 
Anne-Cécile  
  
35601 REDON CEDEX 
 
BW 0255    

Rue LC FLEMING, CONCORDIA 
 
 SARL CASA PEPONE  
   
  1 BÄTIMENT 

61,00 
  
 

?  
 

 
80000,00  

 
29/05/2017  

 

  
 
  
 

 
80000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700048  
 

29/03/2017 
 

Maître CAROFF Gwenolé/ DARDET-CAROFF 
Anne-Cécile  
  
35601 REDON CEDEX 
 
BW 0026    

Rue DU MARECAGE 
 
  SARL LOC’HOTEL 
   
  1 bâtiment 

561,00 
  
 

?  
 

 
178000,00  

 
29/05/2017  

 

  
 
  
 

 
178000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700049  
 

07/04/2017 
 

SCP HERBERT/ JACQUES/ COLLANGES   
  
97054 Saint Martin 
 
BK 0010, BK 0011, BK 0012    

26 Boulevard BERTIN MAURICE LEONEL, 
GRAND CASE 
SARL INVEST’ILES 
   
  1 bâtiment + terrain 
   

1669,00 
  
 
  
 

 
2250000,00  

 
07/06/2017  

 

  
 
  
 

 
2250000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700050  
 

13/04/2017 
 

Maître RICOUR-BRUNIER Sylvie  
  
97133 SAINT BARTHELEMY 
 
AS 0001; AS335    

226 Boulevard BERTIN MAURICE 
LEONEL 
DENIS/ ROTARD 
   
 1 appartement 
   

395,00 
  
 

48,00  
 

 
335000,00  

 
13/06/2017  

 

  
 
  
 

 
335000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700051  
 

13/04/2017 
 

Maître RICOUR-BRUNIER Sylvie  
  
97133 SAINT BARTHELEMY 
 
AW 0539    

GRISELLE 
 
SCI PALMERAIE   
   
 1 VILLA 

1557,00 
  

320,00 
  
 

 
520000,00  

 
13/06/2017  

 

  
 
  
 

 
520000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 
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COLLECTIVITE DE SAINT-MARTIN 
 

                              
 

N°Dossier 
 

Date dépôt 
 

 
Nom et Adresse du demandeur 

 
Références cadastrales / POS 

 

 
Adresse du terrain 

 
Acquéreur 

 
Surface 
totale 

 
Surface 

habitable 
 

 
Px vente.  

 
Date limite 

 
 

 
Décision 
Nature 
Date 

 
Montant 

 
Acquistion 

Avis du Conseil exécutif en 
date du 24/05/2017 

 
 

DIA 971127 
1700052  

 
13/04/2017 

 

SCP Patrick MOUIAL et  Alain Pierre 
SCHARWITZEL   
  
34510 FLORENCAC 
 
AT 0253    

12 Lotissement LES HAUTS DE L ANSE 
MARCEL 
BUILDINVEST 
   
1 immeuble à usage d’hôtel 
   

4000,00 
  
 

?  
 

 
1900000,00  

 
13/06/2017  

 

  
 
  
 

 
1900000,00   

? 

 
DIA 971127 

1700053  
 

19/04/2017 
 

SCP HERBERT/ JACQUES/ COLLANGES   
  
97054 Saint Martin 
 
BE 0787, BE 0788    

6 Lotissement LES HAUTS DE 
CONCORDIA 
CALABRE Emelin 
   
 1 maison 
   

2473,00 
  
 

115,87  
 

 
295000,00  

 
19/06/2017  

 

  
 
  
 

 
295000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700054  
 

19/04/2017 
 

SCP HERBERT/ JACQUES/ COLLANGES   
  
97054 Saint Martin 
 
BW 0031    

SPRING 
 
  SCI E.P.S.F. 
   
  1 entrepôt 

433,00 
  
 

170,00  
 

 
180000,00  

 
19/06/2017  

 

  
 
  
 

 
180000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700055  
 

24/04/2017 
 

Monsieur GUMBS Georges  
  
97150 SAINT MARTIN 
 
BP 0066    

Impasse ADAMS ALEXANDRE, 
QUARTIER D'ORLEANS 
GUMBS Georges 
   
1 terrain 
   

683,00 
  
 
  
 

 
70000,00  

 
24/06/2017  

 

  
 
  
 

 
70000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700056  
 

24/04/2017 
 

Monsieur GUMBS Georges  
  
97150 SAINT MARTIN 
 
BT 0013, BT 0014    

Impasse DANIEL GUMBS, QUARTIER 
D'ORLEANS 
GUMBS Georges 
   
 1 terrain 
   

565,00 
  
 
  
 

 
40000,00  

 
24/06/2017  

 

  
 
  
 

 
40000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 

REGISTRE DES DOSSIERS - DIA 
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COLLECTIVITE DE SAINT-MARTIN 
 

                              
 

N°Dossier 
 

Date dépôt 
 

 
Nom et Adresse du demandeur 

 
Références cadastrales / POS 

 

 
Adresse du terrain 

 
Acquéreur 

 
Surface 
totale 

 
Surface 

habitable 
 

 
Px vente.  

 
Date limite 

 
 

 
Décision 
Nature 
Date 

 
Montant 

 
Acquistion 

Avis du Conseil exécutif en 
date du 24/05/2017 

 
 

DIA 971127 
1700052  

 
13/04/2017 

 

SCP Patrick MOUIAL et  Alain Pierre 
SCHARWITZEL   
  
34510 FLORENCAC 
 
AT 0253    

12 Lotissement LES HAUTS DE L ANSE 
MARCEL 
BUILDINVEST 
   
1 immeuble à usage d’hôtel 
   

4000,00 
  
 

?  
 

 
1900000,00  

 
13/06/2017  

 

  
 
  
 

 
1900000,00   

? 

 
DIA 971127 

1700053  
 

19/04/2017 
 

SCP HERBERT/ JACQUES/ COLLANGES   
  
97054 Saint Martin 
 
BE 0787, BE 0788    

6 Lotissement LES HAUTS DE 
CONCORDIA 
CALABRE Emelin 
   
 1 maison 
   

2473,00 
  
 

115,87  
 

 
295000,00  

 
19/06/2017  

 

  
 
  
 

 
295000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700054  
 

19/04/2017 
 

SCP HERBERT/ JACQUES/ COLLANGES   
  
97054 Saint Martin 
 
BW 0031    

SPRING 
 
  SCI E.P.S.F. 
   
  1 entrepôt 

433,00 
  
 

170,00  
 

 
180000,00  

 
19/06/2017  

 

  
 
  
 

 
180000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700055  
 

24/04/2017 
 

Monsieur GUMBS Georges  
  
97150 SAINT MARTIN 
 
BP 0066    

Impasse ADAMS ALEXANDRE, 
QUARTIER D'ORLEANS 
GUMBS Georges 
   
1 terrain 
   

683,00 
  
 
  
 

 
70000,00  

 
24/06/2017  

 

  
 
  
 

 
70000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 
DIA 971127 

1700056  
 

24/04/2017 
 

Monsieur GUMBS Georges  
  
97150 SAINT MARTIN 
 
BT 0013, BT 0014    

Impasse DANIEL GUMBS, QUARTIER 
D'ORLEANS 
GUMBS Georges 
   
 1 terrain 
   

565,00 
  
 
  
 

 
40000,00  

 
24/06/2017  

 

  
 
  
 

 
40000,00   

Propose de ne pas exercer son droit 
de préemption sur le bien 

 

REGISTRE DES DOSSIERS - DIA 

ANNEXE à la DELIBERATION : CE 006- 01 - 2017
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Arrêté préfectoral fixant la liste des candidats au premier tour de 
l’élection législative 2017 pour la circonscription
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